
ARRETEN.a DU -^,t Fe\rèrefè ?ozo
PORTANT MISE A JOUR DU PLAN LOCAL D'URBANISME

DE LA COMMUNE DE LA CROIX-AUX.MINÊS

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION,

Vu LeCodede l'urbanisnre et notanrnrenr les articles L l5t-4i. R l5l-51à53.R l5l-18

[- alrêté interpréfectoral n-280-l/2016 du l.t décenrbre 2016 portant création de la communauré
d'agglonrération de Saint-Dré-des-Vosgcs issue dc la tusion Iransfonratior'r des conrnrunautés de comnrunes
de la vallée de la Plaine. de Saint-Dié-des-Vosges. des hauts chan)ps. du pays des abbayes. du val du Neuné et
de l'ave. Mcurthe. Galilée

Vu La délibération du Conseil nrunicipal en date du l2110/2016 approuvanr le plan local d'urbanisme.

L'Arrêté Préfectoral n'1240i2018 du 18,05/2018 établissanl des périmèlres de protection des sources d eau
potable.

ARRETE

- ARTICLE ler :

Le plan local d'urbanisme de la conmune de LA CROIX-AUX-MINES est nris à jour à Ia date du présent arrêté

A cet etfet a été reponéc sur le tableau des servitudes suilanl Ies tlocuments annexés (liste et plan au 1125000ènl€). la servilude
d utilité publique ASl. servitude résultant de l'instauration de périnrètres de proteciion des eaux potables et minérales.

. ARTICLE 2 :

La mise à jour a été effectuée sur les docunrents tenus à la disposition du public à la mairie de LA CROIX-AUX-MINES et à la
Préfecture.

. ARTICI,E 3:
Le présent arrêlé sera âfficllé à la Mairie durant un nrois

. ARTICLE .I :

Le présent arrêté sera adressé au Préfet des Vosges
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